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Return Bids to: 
 
Retourner Les Soumissions à: 
Natural Resources Canada 
Bid Receiving Natural Resources Canada 
See herein for bid submission instructions 
 
 
Request for Proposal (RFP) 
Demande de proposition (DDP) 
 
Proposal To: Natural Resources Canada 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right 
of Canada, in accordance with the terms and conditions 
set out herein, referred to herein or attached hereto, the 
goods, services, and construction listed herein and on 
any attached sheets at the price(s) set out therefor.  
 
 
Proposition à: Ressources Naturelles Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux annexes 
ci-jointes, les biens, services et construction énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). 
 
 
Comments – Commentaires 
 
Issuing Office – Bureau de distribution 
 
Finance and Procurement Management Branch  
Natural Resources Canada 
580, rue Booth 
Ottawa, ON  
K1A 0E4

Title – Sujet 
Examen national des profils provinciaux-territoriaux de 
réglementation de la carboneutralité dans le système d’innovation 
énergétique du Canada 
 

Solicitation No. – No de l’invitation 
NRCan- 5000070166 

Date 
4 janvier 2023 

Requisition Reference No. -  No de la demande 
5000070166 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 
at – à 02:00 PM (heure normale de l'Est (EST)) 
on – le  24 janvier 2023 
 

 

Modification 002 de la DDP 

Address Enquiries to: - Adresse toutes questions à: 

 
raymond.thai@NRCan-RNCan.gc.ca  

Telephone No. – No de telephone 
  
343-543-7427 

Destination – of Goods and Services: 

Destination – des biens et services: 
 
-Voir ici. 
 

Security – Sécurité 
 
There are security requirements associated with this requirement  
 

Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
Telephone No.:- No. de téléphone: 
 
Email – Courriel :  

Name and Title of person authorized to sign on behalf of 
Vendor/Firm (type or print) 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 
 
 
 
 
 
                              
   
Signature               Date 
 

mailto:raymond.thai@NRCan-RNCan.gc.ca
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Cette modification 001 de la DP est soulevée pour :  

• Répondre aux questions. 
 

Question no 1 
 
Le critère O3 énonce que « le chef d’équipe du projet proposé par le soumissionnaire DOIT posséder au moins cinq 
(5) années d’expérience de la direction et de l’exécution de projets de recherche à méthodes mixtes dans le secteur 
de l’énergie ». Veuillez confirmer les éléments suivants : 

1) Quels sont les critères qui doivent être respectés pour que le projet soit considéré comme un projet à 
méthodes mixtes? Par exemple, le chef d’équipe du projet que nous proposons possède une vaste 
expérience de la réalisation de projets de recherche dans le secteur de l’énergie, dont la recherche 
informatique et la tenue de réunions avec les clients, mais ne possède pas nécessairement une expérience 
exhaustive en matière d’entretiens ou de programmes de sondages. 

2) Le chef d’équipe du projet doit-il respecter le critère O3 de façon indépendante ou cette exigence peut-elle 
être satisfaite par l’équipe dans son ensemble, si certains de ses membres possèdent une solide expérience 
en matière de recherche à méthodes mixtes et d’autres, une expérience de recherche dans le secteur de 
l’énergie? 

 
Réponse no 1 
 

1) Selon l’approche de recherche à méthodes mixtes, les chercheurs recueillent et analysent des données 
quantitatives et qualitatives provenant de la même étude; par conséquent, l’expérience de recherche du 
chef d’équipe du projet doit comprendre l’emploi de méthodologies quantitatives et qualitatives. Si les 
réunions avec les clients comportent des entretiens ou des sondages, ou les deux, et que ces derniers sont 
intégrés à la méthodologie de l’étude, cela suffirait à considérer l’étude comme une étude à méthodes 
mixtes. 

2) L’exigence O3 est utilisée pour évaluer le chef d’équipe du projet proposé par le soumissionnaire de façon 
indépendante. 

 
Question no 2 
 
La section 7.5.1 indique que la période du contrat se termine le 28 février 2023. Pouvez-vous confirmer l’exactitude 
de cette information et l’objectif que le projet soit mené à bien d’ici cette date? 
 
Réponse no 2 
 
La période du contrat a été modifiée de sorte qu’elle prenne fin le « 31 mars 2023 ». Cette date a été modifiée en 
fonction du calendrier des jalons qui figure à l’annexe « A » de l’Énoncé des travaux (EDT), laquelle a depuis été 
modifiée pour le 31 mars 2023 (voir la modification 001 de la DP). Les dates indiquées dans le calendrier des jalons 
ont été modifiées. Veuillez noter que les dates qui figurent au calendrier des jalons sont encore provisoires et 
pourront être modifiées à l’octroi du contrat. Par conséquent, la date d’achèvement du contrat peut également 
être provisoire. 
 
 
 
 
 



 DDP # NRCan-5000070166 

 
 

3 
 

Question no 3 
 
Le critère C5 sert à évaluer l’expérience du chef d’équipe en matière de coordination des activités du personnel du 
projet dans le cadre d’une recherche à méthodes mixtes dans le contexte de l’énergie et les politiques. Aux fins de 
l’évaluation de la durée de l’expérience, si un projet donné comporte des travaux de recherche à méthodes mixtes, 
mais que ces travaux n’étaient pas dans le secteur de l’énergie, un tel projet pourrait-il néanmoins être pris en 
compte dans l’expérience du chef d’équipe? De même, si un projet donné portait sur le secteur de l’énergie, mais 
ne faisait pas intervenir des travaux de recherche à méthodes mixtes, un tel projet pourrait-il être pris en compte 
dans l’expérience du chef d’équipe? Nous notons que le chef d’équipe proposé doit posséder une expérience 
exhaustive de la recherche à méthodes mixtes et une expérience du secteur de l’énergie, mais ces deux 
caractéristiques pourraient ne pas être présentes pour chaque projet éventuellement utilisé dans l’évaluation de la 
durée de l’expérience. Une plus grande précision sur la méthode d’évaluation de ce critère serait la bienvenue. 
 
Réponse no 3 : Le chef d’équipe du projet doit avoir une expérience des projets faisant intervenir des travaux de 
recherche à méthodes mixtes et une expérience du secteur de l’énergie. 
 
Question no 4 : Auriez-vous l’obligeance de confirmer le budget prévu ou affecté pour ces travaux? 
 
Réponse no 4 : Ces renseignements sont déterminés par les soumissionnaires qui ont répondu ou répondront à 
l’invitation. 
 
Question no 5 : Dans l’appendice « 2 » – Formulaire de proposition financière, sous la rubrique Prix ferme, il est 
indiqué que le jalon no 5 doit être achevé d’ici le 28 février 2023; par ailleurs, la section 7.5.1 précise que la période 
du contrat débute à la date du contrat et se termine le 28 février 2023 inclusivement. 
Cependant, nous avons également remarqué que la section EDT5.2.3, Calendrier du projet, précise que la durée 
totale du projet pour la réalisation des jalons 1 à 5 était d’environ quatre (4) mois. Pourriez-vous confirmer la durée 
prévue de ce projet? 
 
Réponse no 5 : Veuillez consulter la réponse no 2. 
 
Question no 6 : Qu’entendez-vous par « modernisation du réseau » et quels sont les types de technologies ou 
d’avancées qui présentent un intérêt? Par exemple, la « modernisation du réseau » englobe-t-elle tous les 
segments de la chaîne de valeur dans le secteur électrique : soit la génération, la transmission et la distribution? 
Dans la mesure où le passage à un réseau carboneutre est facilité par des technologies qui sont déjà éprouvées ou 
relativement matures, comme l’hydroélectricité et l’énergie éolienne, ces technologies figurent-elles toujours sous 
la rubrique « modernisation du réseau » ou devrions-nous nous concentrer sur des innovations inédites? Est-ce que 
certaines nouvelles avancées, comme les réseaux intelligents, le stockage ou l’énergie distribuée, présentent un 
intérêt pour vous? 
 
Réponse no 6 
 
La modernisation du réseau englobe l’innovation de nouvelles technologies, ainsi que le déploiement de 
technologies éprouvées, et ce, dans l’ensemble de la topologie du réseau électrique, y compris la génération, la 
transmission et la distribution, et même la demande des clients, ainsi que des innovations dans les marchés et la 
réglementation de l’électricité. La modernisation du réseau peut englober l’exploitation et l’intégration de 
technologies existantes éprouvées, comme l’hydroélectricité et l’énergie éolienne, ainsi que le développement de 
technologies tant nouvelles qu’émergentes axées sur les réseaux intelligents, le stockage, les ressources 
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énergétiques distribuées et les technologies derrière les compteurs. Enfin, la modernisation du réseau peut 
également porter sur les centres de contrôle et l’infrastructure des services publics, comme les communications et 
les contrôles, les infrastructures de mesurage avancé (IMA), etc. Cela dit, une certaine nuance s’applique à 
l’expression « modernisation du réseau », qui peut la distinguer d’autres innovations plus centrées sur la 
génération énergétique comme la fission nucléaire, de nouvelles combinaisons chimiques pour les batteries ou des 
aubes de turbine légères. La modernisation du réseau est concentrée sur l’intégration de technologies de 
génération à d’autres dispositifs plutôt que sur les technologies de génération ou de stockage comme telles, de 
sorte que réseau électrique dans son ensemble s’en trouve optimisé. 
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TOUTES LES AUTRES CONDITIONS DE L'APPEL D'OFFRES DEMEURENT INCHANGÉES. 
 


